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Bloc complémentaire thématique 2

¥ ECTS Volume horaire o Période de
O 6 crédits 40h 'année
Semestre 3

LISTE DES ENSEIGNEMENTS

Santé et personnes vulnérables 3 crédits 20h

Droit de la biomédecine 3 crédits 20h

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1/1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministrielle délivrée
tous les 5 ans.
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